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Interreg IVB : Formulaire de demande d’aide fédérale

1. InFORMATIONS PRELIMINAIRES
Dans le cadre du quatrième appel à projets du programme INTERREG IVB Espace Alpin, les partenaires suisses ayant été retenus pour déposer une Application Form, sont invités à remplir le formulaire ci-dessous et à le retourner d’ici au 2 avril 2012 au point de contact suisse (sebastien.rieben@are.admin.ch ; copies à silvia.jost@are.admin.ch et à gioia.edelmann@are.admin.ch). Des informations complémentaires se trouvent dans le document Handbuch_fr que vous avez reçu avec ce formulaire.
2. TITRE et acronyme DU PROJET
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3. BREF RÉSUMÉ DU PROJET
	


4. COMPATIBILITÉ AVEC LA NPR

Le projet doit être compatible avec les objectifs de la Nouvelle Politique Régionale (NPR) pour recevoir un cofinancement de la Confédération. Il doit notamment, pour ce faire, pouvoir être rattaché à l’une des thématiques suivantes. (Plusieurs choix possibles).
	Thématiques principales de la NPR

( 1) Mise en réseau des systèmes industriels de valeur ajoutée axés sur l’exportation
( 2) Promotion du changement structurel dans le tourisme

( 3) Mise en réseau et renforcement des établissements de formation et de santé organisés selon les principes du marché

( 4) Meilleure exploitation du potentiel d’exportation du secteur de l’énergie

( 5) Accroissement de la valeur ajoutée générée par l’exploitation des ressources naturelles

( 6) Accroissement de la valeur ajoutée de l’économie agricole sur les marchés ouverts
Thématiques spécifiques pour INTERREG IV B

(le projet doit être d’importance stratégique nationale)

( 7) Gestion du savoir

( 8) Questions de migration

( 9) Mise en réseau des innovations et des PME

( 10) Risques naturels

( 11) Accessibilité et mobilité

( 12) Mise en réseau des villes

( 13) Relations villes-campagnes




Si la ou les thématiques retenues fait partie des thématiques spécifiques (thématiques 1 à 6), veuillez expliquer en quoi votre projet répond à cette ou ces priorités :

	


Par ailleurs, si la ou les thématiques retenues fait partie des thématiques spécifiques (thématiques 7 à 13), veuillez expliquer en quoi votre projet est d’une importance stratégique nationale :

	


5. DESCRIPTION DES ACTIVITÉS DES PARTENAIRES SUISSES DANS LE PROJET
(Description des activités classées par Workpackage et des sites et actions pilotes envisagés en Suisse)

	Workpackage X
(…)
Workpackage X
(…)

Workpackage X

(…)



6. PARTENAIRE DE PROJET SUISSE 1 (Ou LEADPARTNER CH)

	Institution / Firme:
	
	Publique ou privée:
	

	Coordinateur de projet:

	Nom:
	
	Prénom:
	

	Rue:
	
	Localité:
	

	Tél:
	
	E-mail:
	


7. AUTRES PARTENAIRES DE PROJET SUISSEs
	PP 2 :
	

	PP 3 :
	

	PP 4 :
	


8. PLAN DE PAIEMENT DU PROJET
A) Provenance des fonds de la partie suisse du projet (en CHF)

	INSTITUTIONS
	MONTANT (en CHF)

	Prestations propres du partenaire suisse :


	XXX CHF

	Fonds fédéral pour INTERREG IVB :

(= montant demandé à l’ARE)


	XXX CHF

	Autres offices fédéraux :

(préciser le(s)quel(s))


	XXX CHF

	Cantons

(préciser le(s)quel(s))


	XXX CHF

	Communes

(préciser le(s)quel(s))


	XXX CHF

	Organisations

(préciser le(s)quel(s))


	XXX CHF

	Secteur privé

(préciser le(s)quel(s))


	XXX CHF

	Budget total du projet suisse :
	XXX CHF


Important :

· Le partenaire de projet doit obtenir une aide financière au moins équivalente de la part d’un ou plusieurs cantons. Les autres soutiens financiers obtenus doivent par ailleurs être déclarés. 

B) Prévision de l’échelonnement des paiements du fonds fédéral pour INTERREG IVB (en CHF)
N.B. : Il s’agit uniquement des montants demandés à l’ARE.
	ANNEE
	2012
	2013
	2014
	2015
	TOTAL

	MONTANT
	
	
	
	
	


Important :

· Le règlement s’effectue après que les dépenses ont été effectuées et justifiées. La présentation de la facture s’effectue une fois par année, au plus tard à la mi-novembre auprès de l’ARE. Une somme correspondant au moins aux 20% de la participation totale de la Confédération ne pourra être versée avant la présentation du décompte final du projet.
· Aucun versement ne pourra être effectué après la fin de l’année 2015.
9. SOUMISSION
Ce formulaire doit être rempli et envoyé à l’ARE jusqu’au 31 janvier 2011. Veuillez l’envoyer par e-mail en format Word (et pas en format PDF) à sebastien.rieben@are.admin.ch, avec copie à silvia.jost@are.admin.ch et gioia.edelmann@are.admin.ch .
10. DÉCISION DE L’ARE
(Laisser vide)
	


ANNEXES: 

· Garanties de financement des cantons, communes ou du secteur privé

· Autres..................................................
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